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Faitsetméfaits
Chute à cyclo à PontdeRoide
Un homme âgé de 31 ans, demeurant à PontdeRoide, a été
victime d’une chute fortuite, mercredi, vers 19 h38 alors qu’il
circulait au guidon d’un cyclomoteur dans la rue du Port, dans
sa localité. « Une voix non ouverte à la circulation », précise le
procèsverbal établi par la gendarmerie qui a procédé aux
contrôles d’usage sur le pilote du deuxroues qui n’a pas été
blessé. Le dépistage à l’alcool s’est révélé négatif, au contraire
du dépistage aux produits stupéfiants qui s’est avéré, lui,
positif. Le trentenaire a donc été conduit au centre hospitalier
de Montbéliard où a été effectué un prélèvement sanguin en
vue de déterminer la nature du stupéfiant et le degré
d’intoxication du contrevenant, passible de sanctions
éventuelles.

Un licenciement très contesté
Exagentdefabricationà
l’usinePSAdeSochaux,
EddyPlichon,45ans,aété
licenciéenoctobre2013
pour«inaptitude
professionnelleet
impossibilitéde
reclassementdans
l’entreprise».Lajustice
contestecettedécision.

Pour la CGT, la situa
tion à laquelle Eddy
Plichon, âgé de 45
ans, est confronté de
puis plusieurs mois,

plusieurs années même, est
« emblématique de la place de
moins en moins importante
désormais accordée, à l’usine
PSA de Sochaux, aux salariés 
faisant l’objet de restrictions
et contreindications médica
les ».

«Sanscauseréelle
etsérieuse»

Embauché le 28 septembre
1995 en tant qu’agent de fabri
cation, Eddy Plichon a été li
cencié le 26 octobre 2013 pour
« inaptitude professionnelle
et impossibilité de le reclasser
dans l’entreprise », à la suite
d’un gros pépin de santé.

Marié et père de quatre en
fants, M. Plichon souffre de
rétinite pigmentaire. C’est en
2005 que cette maladie généti
que, qui rétrécit irrémédiable
ment son champ visuel, s’est
déclenchée. En 2012, la méde
cine du travail l’a déclaré
« inapte à son poste mais apte
à d’autres postes bien défi
nis ».

Dans ce cas, « le code du tra
vail est clair et précis », rap
pelle Bruno Lemerle (CGT).
« Il impose à l’employeur
d’engager une procédure de
reclassement. S’il n’y a pas,
pour lui,obligationderésultat,
ilyaenrevancheobligationde
mettre en œuvre tous les
moyens à sa disposition afin
de maintenir le salarié dans
l’emploi ».

Or PSA Sochaux n’a mani
festement pas rempli cette se
conde obligation. C’est en tout

cas l’avis de la juridiction pru
d’homale saisie par Eddy Pli
chon, épaulé par la CGT.

«LadirectiondePSA
Sochauxalancéune
procédurede
reclassementCanada
Dry :çayressemble,çaen
alegoût,maisçan’enest
pasune»
Dans son jugement rendu le

25 mars dernier, le conseil de
prud’hommes de Montbéliard

affirme que, « paradoxale
ment, la société Peugeot Ci
troën Automobiles (PCA) a
négligé de consulter la société
Faurecia qui fait partie du
groupe Peugeot Citroën ».

En conséquence, il « déclare
le licenciement sans cause
réelle et sérieuse » et « con
damne la société PCA à payer
à M. Plichon, à titre de dom
mages et intérêts, la somme de
22.853,04 euros » (lire cides
sous le point de vue de la direc
tion).

Pour Bruno Lemerle : « La
direction de PSA Sochaux a
lancé une procédure de re
classement Canada Dry : ça y
ressemble, ça en a le goût,
mais ça n’en est pas une. La
maladied’Eddyestàévolution
lente. Elle laissait donc large
ment le temps à la direction, si
elle en avait eu la volonté, de
se retourner pour lui aména
ger un poste adapté. Elle se
grandirait en acceptant de re
prendre le dossier et de conti
nuer à chercher une solu
tion ».

La situation financière
d’Eddy Plichon, et de sa fa
mille (son épouse ne travaille
pas), est aujourd’hui très pré
caire. En invalidité, il perçoit
l’Allocation spécifique de soli
darité (ASS) et une rente pré
voyance octroyée par Peugeot.
Insuffisant pour vivre décem
ment (1).

Et Bruno Lemerle de ren
chérir : « A l’usine de So
chaux, le cas d’Eddy n’est pas
totalement isolé. Avec la cour
se à la productivité et à la ren
tabilité qui est à présent la rè
gle, les salariés diminués,
faisant l’objet de contreindi
cations médicales, sont
aujourd’hui considérés com
me des poids dont il faut se
débarrasser. Jugés pas assez
productifs, pas assez flexibles,
ils sont poussés vers la sortie
et invitésàserendreà lacellu
le emploi/mobilité pour re
courir aux plans de départs
volontaires. La création de
postes pour cette catégorie de
salariés n’est pas dans les pro
jets de la direction. Elle a
même tendance à les suppri
mer ».

AlexandreBOLLENGIER
(1) Il a perçu des indemnités

Assedic pendant deux ans.

K La maladie des yeux d’Eddy Plichon (à droite) s’est déclarée en 2005. Il a été licencié en octobre 2013.
Photo A.B.

Ladirectionva faireappeldu jugement
POUR LA DIRECTION de PSA Sochaux, « pas ques
tion de commenter une décision de justice ». Néan
moins, elle souhaite apporter quelques éléments tout
en précisant qu’elle va interjeter appel du jugement
du conseil des prud’hommes.

Elle rappelle notamment que, dans un premier
temps, un poste a été aménagé au Montage pour M.
Plichon.« Onavaitmêmerenforcé la lumièreentre la
navette et son poste de travail, mais à mesure que ses
problèmes de vue se sont accentués, il n’a plus été
possible pour lui de s’orienter dans l’usine. Cela a
engagénotreresponsabilitéentermesdesécurité.Le
médecin du travail l’a alors déclaré inapte à son poste

et nous avons aussitôt regardé partout dans l’usine
pour trouver une nouvelle affectation. En vain. Pour
lesmalvoyantsetnonvoyants, travaillerauMontage,
c’est extrêmement difficile, voire impossible. La céci
té est un problème très particulier ».

«Unepréoccupation
àchaquenouveauprojet»

Elle ajoute : « À la Direction de l’informatique, nous
avons des salariés malvoyants qui remplissent des
tâches très spécifiques. Autrefois, des postes de stan
dardistes étaient occupés par des nonvoyants, mais

ce métier n’existe plus aujourd’hui ».
Par ailleurs, « pour des questions juridiques, un

reclassement chez Faurecia, filiale de PSA, n’était
pas possible : Faurecia ne fait pas partie de notre
Division Automobiles. En conséquence, la seule so
lution, c’était le licenciement ». La direction précise
encore que l’usine sochalienne compte de nombreux
postes adaptés occupés par des salariés faisant l’ob
jet de restrictions médicales, contestant ainsi les pro
pos tenus par la CGT. « À chaque nouveau projet, à
chaque lancement de nouveau modèle, cette préoc
cupation fait partie de notre cahier des charges ».

A.B.

Santé Lenouveaupatronde la cliniqueva
consacrer6 M€àcette rénovation

LaMiotte rénovera
sonblocopératoire

Quand Pierre Mercier, PDG
et créateur du groupe Dran
cySanté a repris la clinique
de la Miotte en juillet 2014, il
a aussitôt indiqué que sa
priorité serait la rénovation
du bloc opératoire, situé au
premier étage. Cette straté
gie s’explique bien sûr par la
concurrence future de l’hô
pital Nord FrancheComté
qui accueillera ses premiers
patients en 2016.

Hier, il a précisé les con
tours de son projet, qui né
cessitera une extension
d’environ 200 m2. « Dans ce
but, nous avons acheté le bâ
timent en décembre 2013
pour 3 M€ et nous avons dé
posé un permis de construi
re le 15 février. Il faudra sans
doute six mois pour qu’il soit
accepté. Notre projet prévoit
le passage de six salles
d’opération actuellement à
sept, répondant toutes aux
normes hyperaseptiques
qui permettent par exemple,
d’effectuer des interven
tions en orthopédie ou oph
talmologie », explique Pier
re Mercier, en compagnie de
son fils PierreEtienne, di
recteur général du groupe et
de la SAS « Hôpital privé de
la Miotte » dont son père est
PDG.

Sept salles d’opération
au lieu de six

« Notre projet a été bien
accueilli par l’Agence régio
nale de santé », affirme
Pierre Mercier. Un mois
après le rachat de la clini
que, cette même ARS avait
renouvelé toutes les autori
sations pour les différentes
spécialités de la clinique.

Le programme concerne
une superficie totale de
1.760 m2. Outre la rénova
tion de six salles d’opération
et la création d’une septiè
me, il comprend aussi l’amé
nagement de trois box d’in
duction anesthésique, d’une
zone de stérilisation et d’une
zone de surveillance post

induction.
Les travaux pourraient dé

buter en septembre et dure
ront de 16 à 18 mois. Il est
bien sûr hors de question de
fermer la clinique pendant
cette période. L’entreprise
qui sera mandatée réalisera
donc les travaux par phases
successives pour permettre
une activité normale du bloc.
« Cinq salles seront opéra
tionnelles en permanence,
plus l’endoscopie. Mais des
cloisons provisoires étan
ches en dur seront réalisées
puis éliminées au fur et à
mesure des travaux, dont
une partie s’effectuera de
nuit », indique le PDG.

Ces indispensables pré
cautions feront grimper la
facture à 6 M€, alors que
Pierre Mercier tablait sur « 3
ou 4 » en 2014.

Pour DrancySanté, ce
genre d’exercice n’est pas
nouveau, puisque le groupe
a déjà rénové à cinq reprises
le bloc opératoire de sa clini
que de DracyleFort.

DidierPLANADEVALL

K Pierre Mercier, PDG de DrancySanté et son fils PierreEtienne,
directeur général. Photo Xavier GORAU

DracySanté :
un petit groupe
bourguignon
E Le groupe DracySanté doit
son nom au centre orthopédi
que de DracyleFort (71)
ouvert en 1976. À cette épo
que, Pierre Mercier en était
déjà directeur, avant d’en
devenir le PDG en 1995. En
2006, l’acquisition de la clini
que du parc à Autun (71), alors
en grande difficulté financière,
débouchait sur la création du
groupe DracySanté, dont le
troisième fleuron est désor
mais la clinique de la Miotte.

E Depuis le 1er avril, la clini
que de la Miotte a « réinterna
lisé » son service de nettoya
ge, en embauchant les
membres de l’équipe extérieu
re qui travaillait pour elle.
Quinze personnes ont donc
étoffé l’effectif de la clinique
qui se monte actuellement à
environ 175 personnes.

Concours Dans le cadre du comice de la
2e foireexpo du Pays deMontbéliard
PalmarèsMissPays
deMontbéliard 2015

Prixspéciaux
MissberceauPaysdeMontbé
liard : Galoche de Robin Lab.

Championne espoir : Girolle
de l’EARL du Blochmont.

Championne jeune : Galo
che de Robin Lab.

Championne adulte : Écha
lote du Gaec des Violettes.

Mamelle espoir : Génoise du
Gaec Bucher du Soleil Levant.

Mamelle jeune : Fierté de
l‘EARL J.Pierre et M.Pascale
Guyot.

Mamelle adulte : Eurydice 2
de l’EARL J.Pierre et M.Pas
cale Guyot.

Grande mamelle (challenge
Anne Moinat) : Fierté de
l’EARL J.Pierre et M.Pascale
Guyot.
Meilleureslaitières :
 1ère lactation : 1. Échalote

du Gaec des Violettes ; 2. Fa
vorite de Jérôme Pegeot ; 3.
Eurydice 2 de l’EARL J.Pierre
et M.Pascale Guyot.

 2e lactation : 1. Duchesse
du Gaec Pequignot ; 2. Diadè
me du Gaec Bugnet ; 3. Églan
tine du Gaec Combalin.

 3e lactation : 1. Duchesse
du Gaec Bidaux.

Meilleure fromagère : Du
chesse du Gaec Bidaux.

Université Un centre de traitement des données informatiques unique dans le nord FrancheComté

L’UTBMs’offreunData center
« CINQ, QUATRE, trois,
deux, un, zéro ! ». Jeudi ma
tin, l’inauguration du tout
nouveau Data center de
l ’UTBM valait bien un
compte à rebours même si
en réalité, il fonctionne sans
réelle anicroche depuis le
1er janvier dernier. Au point
que les utilisateurs ne se
sont même pas aperçus du
passage de l‘ancien système
au nouveau.

Qu’importe. Le directeur
Pascal Brochet, le responsa
ble de la direction des servi
ces informatiques, Christian
Pflieger, se sont prêtés de
bonne grâce à cette mise en
service toute symbolique,
aux côtés de Mustapha Lou
nes, adjoint au maire de Bel
fort et Eric Koeberlé, vice
président du département
du Territoire de Belfort.

Un investissement
de 300.000 €

Au signal, la salle obscure
située au soussol du bâti
ment B de l’UTBM, au cœur
du Techn’Hom s’est aussitôt
parée d’une jolie lumière
bleutée, à michemin entre
ambiance boîte de nuit et in
térieur de sousmarin. De
quoi donner quelques jolis
reflets aux armoires métalli
ques qui centralisent une
centaine de serveurs pour
3.500 usagers par jour en pé
dagogie, recherche et for

mation.
Un peu plus tôt dans l’am

phithéâtre, Pascal Brochet
avait souligné les enjeux de
ce nouvel équipement :
« Nous disposions précé
demment de trois salles in
formatiques vieillissantes
qui nécessitaient une remise
aux normes, notamment en
terme de consommation
électrique. Le coût de la ré
novation était beaucoup trop
élevé. Nous avons préféré
nous orienter vers la réalisa
tion d’un Data center dans
une pièce unique, la priorité
étant d’assurer la sécurité et
la pérennité de nos données
qui constituent pour nous
une grande richesse ».

L’investissement n’est pas
mince : 300.000 € sur trois
ans, qui pourront être amor
tis sur 6 à 10 ans, selon la
charge d’exploitation. Quant
au choix du lieu d’implanta
tion, il a été dicté par plu
sieurs critères : la proximité
d’aérations, la qualité du ré
seau EDF et bien sûr la
proximité des opérateurs de
réseau haut débit.

Le bâtiment B répondait
parfaitement à ce cahier des
charges, l’UTBM bénéfi
ciant de surcroît de travaux
d’aménagement réalisés par
la Sempat sur ce même édi
fice.

Ce Data center ou, in
french, centre de traitement

des données informatiques,
est unique dans le nord
FrancheComté et sur l’es
pace universitaire franc
comtois par ses capacités, sa
puissance ses caractéristi
ques et les perspectives qu’il
offre, puisqu’il pourra ac
cueillir jusqu’à 200 serveurs.

De quoi permettre à Mus
tapha Lounes et Eric Koe
berlé de souligner combien
« une école comme l’UTBM
contribue au rayonnement
de Belfort et du département
audelà des frontières ».

Mais Pascal Brochet et
Christian Pflieger ne comp
tent pas s’arrêter en si bon
chemin. Ils souhaitent dé
sormais que l’UTBM soit
raccordé directement au ré
seau national de télécom
munications pour la techno
l o g i e, l ’ e n s e i g n e m e n t
supérieur et la recherche
Renater. « Pour l’instant,
t o u t c o m m e l ’ I U T o u
d’autres établissements,
nous sommes dépendants
de Sequanet, le réseau de
collecte régional pour l’en

seignement supérieur et la
recherche. Nous sommes
donc étroitement dépen
dants de Besançon, ce qui
risque d’être fâcheux en cas
de panne. Une liaison vers
Mulhouse constituerait une
sécurité » explique Pascal
Brochet, qui ignore toutefois
à combien se monterait l’in
vestissement nécessaire.

Didier PLANADEVALL
Christian Pflieger et Pascal

Brochet devant le Data cen
ter

Photo Xavier GORAU

K Christian Pflieger et Pascal Brochet devant le Data center. Photo Xavier GORAU


